
On ne peut pas être 100% d’accord avec la CGT, 
mais elle sera toujours 100% à vos côtés.

L’essentiel du CSE

Elus CGT Présents:
-Florian Caloux
-Eric Delobelle
-Jordan Guichet
-Jimmy Ballet
-Raymond Soria
-Jérôme Bouchard
-Jérémy Guillou

CSE du 30/09/24



PALMES D’OR 
DU CSE

Classification : FO demande quand sera organisée 
une nouvelle réunion de la commission paritaire.

PALME DU RIDICULE 
La Direction a rappelé à FO qu’une commission 
paritaire était prévue pour la mise en place des 
classifications, mais qu'il n’était pas prévue de 

nouvelle commission dans l’accord signé par FO !

PALME DE L'ABSURDE 
FO semble avoir un talent incroyable pour signer des 
accords sans même savoir ce qu'il y a dedans ! À ce 

rythme, ils pourraient très bien signer des accords 
néfastes pour les salariés 

oups déjà fait !

---

Compte rendu du CSE-C



Réclamations individuelles et collectives et sécurité

Question de la CGT : Nous avons constaté l’intervention de la brigade 
cynophile. Quel en était le but et à quelle initiative se sont-ils 
déplacés ?

Réponse de la Direction : La brigade cynophile est venue en 
prévention à l’initiative de la direction. Ils n’ont heureusement rien 
trouvé. Cet exercice a pour but de renforcer la communication et 
pourrait être réitéré à l’avenir.

Propos de la direction :  La direction demande au syndicat de 
participer au rappel de sécurité, exemple le maintien des 
rambardes lors de l’utilisation des escaliers.

Réponse de la CGT : La CGT n’a pas pour vocation de s’investir 
dans des sujets mineurs tels que le maintien des rambardes, mais 
plutôt sur des questions d’importance majeure et du quotidien. 
D'ailleurs, la CGT est la seule à porter jusqu'au bout les problèmes 
de RPS (risques psychosociaux) et de TMS (troubles 
musculo-squelettiques), systématiquement minimisés par la 
direction et les autres partenaires sociaux. La CGT propose 
notamment de revoir l’organisation du travail, qui définit bien le 
quotidien des salariés ainsi que les risques réels auxquels ils sont 
confrontés. Car nous rappelons que la responsabilité et l’obligation 
de résultat en matière de santé et de sécurité physique et mentale 
incombent bien à l'employeur.

Question des salariés : Que va-t-il advenir de mes heures 
excédentaires en fin d’année si ma hiérarchie me refuse la 
récupération ?

Réponse de la CGT : Selon l’accord en vigueur, le compteur d’heures 
excédentaires sera remis à zéro l’année suivante, et les heures 
excédentaires non récupérées seront transférées sur le compte CET 
court terme. Si le compte CET court terme a atteint son plafond, elles 
seront versées sur le compte CET long terme.

Considération CGT :
La CGT avait précédemment souligné en CSE la nécessité de 
développer l'activité de réparation des radômes. La CGT se félicite 
désormais des investissements de la direction dans ce domaine, avec 
la perspective d'un développement similaire à l'avenir pour les 
réparations des entrées d'air.

Information-consultation relative au budget révisé du CSE-E

Info-consultation sur le transfert de l’activité réparation radôme au 
Technocentre

Considération CGT :
Malgré que les comptes soient à l’équilibre, la CGT regrette et dénonce le 
manque de transparence et de précision des comptes, ce qui nous 
permettrait de piloter les dépenses de manière plus efficace.



Situation de l'emploi et charges de travail

Considération CGT : 
La direction nous a annoncé vouloir nous communiquer la situation de 
l’emplois pour 2025 lors du prochain CSE-E qui se dérouleras en 
décembre, La CGT seras attentif 


